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WPMVNF!J!;!EJBHOPTUJD!UFSSJUPSJBM!FU!FUBU!JOJUJBM!EF!MǃFOWJSPOOFNFOU 

 

1.1 CONTEXTE LEGISLATIF ET ADMINISTRATIF 
Mb!qspdˡevsf!ef!sˡwjtjpo!ev!Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf!ef!mb!dpnnvof!ef!Gpoufobz-en-Qbsjtjt!tǃfggfduvf!fo!

application des articles L.153-31 et suivants et des articles R153-22!fu!tvjwbout!ev!Dpef!mǃVscbojtnf qui 

fixent le cadre administratif de la procédure. 

Mf!Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf!ftu!ˡmbcpsˡ!ebot!mf!sftqfdu!eft!pckfdujgt!hˡoˡsbvy-!ufmt!rvf!eˡdmjoˡt!ebot!mft!

articles L.101-2!fu!tvjwbout-!rvj!dpotujuvfou!mf!qsˡbncvmf!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf!; 

 

Article L101-1   

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. 

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs 

décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. 

 

Article L101-2   

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 

d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

 

1° L'équilibre entre : 

Ʒ Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

Ʒ Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urba-
nisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

Ʒ Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

Ʒ La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patri-
moine culturel ; 

Ʒ Les besoins en matière de mobilité ; 

 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capa-

cités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 

présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, cul-

turelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte 

en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
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WPMVNF!J!;!EJBHOPTUJD!UFSSJUPSJBM!FU!FUBU!JOJUJBM!EF!MǃFOWJSPOOFNFOU 

 

services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électro-

niques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports al-

ternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pol-

lutions et des nuisances de toute nature ; 

 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 

et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que 

la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergé-

tique à partir de sources renouvelables ; 

 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes 

en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 

 

Article L101-3   

La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles, 

notamment la localisation, la desserte, l'implantation et l'architecture des constructions. 

La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation du sol sur l'ensemble du territoire français, à l'exception 

des collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution, de la Nouvelle-Calédonie et des Terres 

australes et antarctiques françaises, conformément aux dispositions spécifiques régissant ces territoires. 
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WPMVNF!J!;!EJBHOPTUJD!UFSSJUPSJBM!FU!FUBU!JOJUJBM!EF!MǃFOWJSPOOFNFOU 

 

1.2 DPOUFOV!EV!QMBO!MPDBM!EǃVSCBOJTNF 
Mf!Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf!ftu!dpotujuvˡ!ef!6!qjˠdft-!epou!mf!dpoufov!ftu!eˡgjoj!qbs!mft!bsujdmft!M/262-1 et 

suivants : 

Ʒ Le Rapport de Présentation ; 

Ʒ Mf!Qspkfu!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Eˡwfmpqqfnfou!Evsbcmft!)QBEE*!< 

Ʒ Mft!Psjfoubujpot!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsphsbnnbujpo!)PBQ*!< 

Ʒ Mf!Sˠhmfnfou-!dpnqptˡ!eǃvof!qbsujf!hsbqijrvf!fu!eǃvof!qbsujf!ˡdsjuf!< 

Ʒ Les annexes. 

 

1.2.1  LE RAPPORT DE PRESENTATION 

Tfmpo!mǃbsujdmf!L.151-5!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf :  

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de dévelop-

pement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 

répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de déve-

loppement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, 

d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins en matière de réhabilitation 

de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 

l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification 

et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 

expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consom-

mation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la con-

sommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de 

développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le 

schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et élec-

triques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. »  

 

Les articles R.151-1 ; R.151-2 et R.151-4 viennent préciser ce contenu. 

Le présent rapport de présentation intègre une évaluation environnementale. 

Mf!dpoufov!ef!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!ftu!eˡgjoj!qbs!mǃbsujdmf!S/262-4!ev!Dpef!ef!mǃvscbojtnf : 
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« Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mention-

nés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 

en compte ; 

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les carac-

uˡsjtujrvft!eft!{poft!tvtdfqujcmft!e(ˢusf!upvdiˡft!ef!nbojˠsf!opubcmf!qbs!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!qmbo!< 

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une im-

portance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée 

à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 

objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi 

que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant 

compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les consé-

rvfodft!epnnbhfbcmft!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!qmbo!tvs!m(fowjspoofnfou!< 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de l'application du plan 

mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à 

l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environ-

nement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 

nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'éva-

luation a été effectuée. 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du plan 

mpdbm!e(vscbojtnf-!bvy!fggfut!ef!tb!njtf!fo!Òvwsf!bjotj!rv(bvy!fokfvy!fowjspoofnfoubvy!ef!mb!{pof!dpotjeˡ.

rée. » 

 

Mǃjouˡhsbujpo!ev!dpoufov!ef!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!bv!sbqqpsu!ef!qsˡtfoubujpo!qfsnfu!ef!nfuusf!fo!

avant la démarche itérative, qui intègre la question environnementale le plus tôt possible dans la définition 

du projet politique porté par le PLU. Cela répond notamment aux attendus du Ministère de la Transition 

Ecologique et Solidaire (MTES), qui la définit ainsi : 

«!Mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!ftu!vo!qspdfttvt!wjtbou!˘!jouˡhsfs!mǃfowjspoofnfou!ebot!mǃˡmbcpsbujpo!eǃvo!

qspkfu-!pv!eǃvo!epdvnfou!ef!qmbojgjdbujpo-!fu!df!dès les phases amonts des réflexions. Elle sert à éclairer tout 

˘!mb!gpjt!mf!qpsufvs!ef!qspkfu!fu!mǃbenjojtusbujpo!tvs!mft!tvjuft!˘!epoofs!bv!qspkfu!bv!sfhbse!eft!fokfvy!fowjspo.

ofnfoubvy!fu!dfvy!sfmbujgt!˘!mb!tbouˡ!ivnbjof!ev!ufssjupjsf!dpodfsoˡ-!bjotj!rvǃ˘!jogpsnfs!fu!hbsboujs!mb!qbsujdj.

pation du public. Elle doit rendre compte des effets potentiels ou bwˡsˡt!tvs!mǃfowjspoofnfou!ev!qspkfu-!du 

plan ou du programme fu!qfsnfu!eǃbobmztfs!fu!ef!kvtujgjfs!mft!dipjy!sfufovt!bv!sfhbse!eft!fokfvy!jefoujgjˡt!

tvs!mf!ufssjupjsf!dpodfsoˡ/!Mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!epju!ˢusf!sˡbmjtˡf!mf!qmvt!fo!bnpou!qpttjcmf-!opubn.

nfou-!fo!dbt!ef!qmvsbmjuˡ!eǃbvupsjtbujpot!pv!ef!eˡdjtjpot-!dès la première autorisation ou décision, et porter 

sur la globalité du projet et de ses impacts. 
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Mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!tǃjotdsju!bjotj!ebot!mb!njtf!fo!Òvwsf!eft!qsjodjqft!ef!qsˡwfoujpo-!eǃjouˡhsbujpo-!

de précaution et de participation du public. » 

 

Schéma 1 : Démarche itérative de l'évaluation environnementale  © Ministère de la Transition Ecolo-
gique et Solidaire 

 

Est associé au document de présentation, le résumé non technique qui synthétise les points suivants : 

Ʒ Présentation du projet et des enjeux du territoire ; 

Ʒ Tzouiˠtf!eft!ejggˡsfouft!qibtft!ef!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf ; 

Ʒ Glossaire des termes techniques employés ; 

Ʒ Documents iconographiques superposant les zones de projets aux enjeux. 

 

1.2.2  MF!QSPKFU!EǃBNFOBHFNFOU!FU!EF!EFWFMPQQF.
MENT DURABLES (PADD) 

Ufm!rvf!sˡhmfnfouˡ!qbs!mǃbsujdmf!L.151-6!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf, le PADD définit : 
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« 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des con-

tinuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, 

le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement écono-

mique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de 

la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 

patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. » 

 

Dpogpsnˡnfou!˘!mǃbsujdmf!L.153-23!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf, les orientations générales du PADD ont été 

débattues lors du Conseil Municipal en date du XXX. 

 

1.2.3  MFT!PSJFOUBUJPOT!EǃBNFOBHFNFOU!FU!EF!
PROGRAMMATION (OAP)  

Sfqˡsˡft!bv!qmbo!ef!{pobhf-!fu!gbjtbou!mǃpckfu!eǃvo!epdvnfou!tqˡdjgjrvf-!mft!PBQ!dpnqsfoofou!« en cohé-

rence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménage-

ment, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques 

nouvelles » (Article L.151-7!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf*/ 

 

Upvu!qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!sˡbmjtˡ!tvs!vo!tfdufvs!dpvwfsu!qbs!vof!PBQ!efwsb!ˢusf!dpnqbujcmf!bwfd!mft!

orientations qui y sont développées. 

 

1.2.4  LE REGLEMENT 

Article L.151-8 ev!Dpef!ef!mǃvscbojtnf : 

« Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les règles 

générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles 

L. 101-1 à L. 101-3. » 
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Mb!eˡnbsdif!eǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!b!dpousjcvˡ!˘!fodbesfs!mb!sˡebdujpo!ev!sˠhmfnfou-!opubnnfou!

bv!sfhbse!ef!mb!dpotpnnbujpo!eǃftqbdf-!ef!mǃjnqfsnˡbcjmjtbujpo!eft!tpmt!fu!ef!mb!qspufdujpo!eft!ftqbdft!

important pour la biodiversité. 

 

Il se compose :  

Ʒ eǃvof!partie graphique-!tpvt!mb!gpsnf!eǃvo!qmbo!ef!{pobhf!fu!ef!dbsuphsbqijft!boofyft/! 

Ʒ eǃvof!partie écrite-!rvj!eˡubjmmf!mǃfotfncmf!eft!sˠhmft!bvyrvfmt!tpou!tpvnjt!mft!ejggˡsfout!tfdufvst!
identifiés par le règlement graphique. 

 

1.2.5  LES ANNEXES 

Fmmft!tpou!dpnqptˡft!eǃvo!fotfncmf!ef!epdvnfout!dpnqmˡnfoubjsft-!˘!wbmfvs!sˠhmfnfoubjsft!pv!jogpsnb.

tives, qui viennent compléter le PLU. Elles comprennent obligatoirement « mft!tfswjuveft!eǃvujmjuˡ!qvcmjrvf!

bggfdubou!mǃvujmjtbujpo!ev!tpm » (article L.151-54!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf*-!bjotj!rvf-!tǃjm!z!b!mjfv-!mft!ˡmˡnfout!

énumérés aux articles R.151-52 et R.151-64!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf. 

 

 

1.3 LIMITES DE LA METHODOLOGIE 
Mb!sˡbmjtbujpo!ev!ejbhoptujd!oˡdfttjuf!mb!dpotvmubujpo!fu!mǃvujmjtbujpo!eǃvo!opncsf!jnqpsubou!ef!epooˡft-!

provenant de différents organismes. Pour exemple, l'analyse démographique est fondée sur les recense-

ments de population de 1968, 1975, 1982, 1990, 1999, 2010, 2015 et 2021 de l'INSEE. Des informations 

peuvent apparaître non cohérentes. 

Ainsi, pour permettre une analyse croisée entre plusieurs types de données, il pourra être observé une dif-

férence entre la date de production de ces données. 

 

 



 

2 
EJBHOPTUJD!TPDJP.FDPOPNJRVF 
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2.1 GJDIF!EǃJEFOUJUF!EF!GPOUFOBZ-EN-
PARISIS 
Fontenay-en-Parisis est une commune de mǃFtu!ev!eˡqbsufnfou!ev!Wbm!eǃPjtf. Elle fait partie de mǃbjsf!eǃbu.

traction de Paris. Elle est limitrophe des communes de Goussainville, Louvres, Châtenay-en-France, 

Bouqueval, Le Plessis-Gassot, Le Mesnil-Aubry et Mareil-en-France.  

La première mention de la commune, alors appelée Fontanicum, remonte à 814. Ce nom évoque les 

tpvsdft!fu!mft!qvjut!rvj!gpvsojttbjfou!mǃfbv!qpubcmf!ev!wjmmbhf/!Mb!dpnnvof!dpnqpsuf!qmvtjfvst!mjfvy!sfnbs.

rvbcmft!;!mǃˡhmjtf!Tbjou-Brvjmjo-!rvj!nbsrvf!gpsufnfou!mf!qbztbhf!vscbjo!ef!mb!dpnnvof!<!mǃbodjfo!nbopjs!ev!

Sévy, dbubou!ev!YWJJf!tjˠdmf!<!mǃbodjfoof!nbjtpo!eft!qpnqjfst!pv!fodpsf!vof!gpoubjof!˘!bcsfvwpjs/! 

Fontenay-en-Parisis fait partie de la dpnnvobvuˡ!eǃbhhmpnˡsbujpo!Spjttz!Qbzt!ef!Gsbodf, 2ème intercom-

munalité de France en termes de population. Créée le 1er janvier 2016, elle regroupe 42 communes et en-

wjspo!468!111!ibcjubout/!Mb!DB!Spjttz!Qbzt!ef!Gsbodf!ejtqptf!eǃvo!Tdiˡnb!ef!Dpiˡtjpo!Ufssjupsjbmf!

(SCoT), approuvé le 19 décembre 2019.  

 

Les communes ont délégué à la structure intercommunale les 22 compétences suivantes : 

Ʒ Bnˡobhfnfou!ef!mǃftqbdf!dpnnvobvubjsf!<!! 

Ʒ Développement économique ; 

Ʒ Frvjmjcsf!tpdjbm!ef!mǃibcjubu!< 

Ʒ Politique de la ville ; 

Ʒ Bnˡobhfnfou-!fousfujfo!fu!hftujpo!eft!bjsft!eǃbddvfjm!eft!hfot!ev!wpzbhf 

Ʒ Collecte et traitement déchets des ménages et assimilés ; 

Ʒ GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) ; 

Ʒ Eau potable ; 

Ʒ Assainissement des eaux usées ; 

Ʒ Gestion des eaux pluviales urbaines ;  

Ʒ Dsˡbujpo!pv!bnˡobhfnfou!fu!fousfujfo!ef!wpjsjft!eǃjouˡsˢu!dpnnvobvubjsf!< 

Ʒ Qspufdujpo!fu!njtf!fo!wbmfvs!ef!mǃfowjspoofnfou!fu!ev!dbesf!ef!wjf!< 

Ʒ Frvjqfnfout!dvmuvsfmt!fu!tqpsujgt!eǃjouˡsˢu!dpnnvobvubjsf!< 

Ʒ Bdujpo!tpdjbmf!eǃjouˡsˢu!dpnnvobvubjsf!< 

Ʒ Petite enfance ; 

Ʒ Coopération décentralisée ; 

Ʒ Culture et patrimoine ; 

Ʒ Sports ; 

Ʒ Informatique et télécommunication ; 

Ʒ Transport ; 

Ʒ Action sociale ; 

Ʒ Environnement. 
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Région Île-de-France 

Département Wbm!eǃPjtf 

Arrondissement Sarcelles (952) 

Canton Luzarches (9515) 

Aire urbaine Goussainville (9512) 

[pof!eǃfnqmpj Roissy Charles de Gaulle 

Altitude maximum 138 mètres 

Superficie 10,84 km² 

COMMUNE DE FONTENAY-EN-PARISIS 

Code INSEE 95 241 

Code postal 95 190 

Population 2 149 habitants (2021) 

Densité 198,2 hab/km²  (2021) 

INTERCOMMUNALITE  

Dpnnvobvuˡ!eǃbhhmpnˡsbujpo! Dpnnvobvuˡ!eǃbhhmpnˡsbujpo!Spjttz!Qbzt!ef!Gsbodf!
(42 communes, 2 départements) 

Composition (au 1er janvier 2021) Arnouville (95400) / Bonneuil-en-France (95500) / 
Bouqueval (95270) / Chennevières-lès-Louvres (95380) 
/ Claye-Souilly (77414) / Compans (77290) / Dammar-
tin-en-Goële (77230) / Ecouen (95440) / Epiais-lès-
Louvres (95380) / Fontenay-en-Parisis (95190) / 
Fosses (95470) / Garges-lès-Gonesse (95140) / Go-
nesse (95503) / Goussainville (95190) / Gressy 
(77410) / Juilly (77230) / Le Mesnil-Amelot (77990) / 
Le Mesnil-Aubry (95270) / Le Plessis Gassot (95720) / 
Le Thillay (95500) / Longperrier (77230) / Louvres 
(95380) / Marly-la-Ville (95670) / Mauregard (77990) / 
Mitry-Mory (77290) / Moussy-le-Neuf (77230) / 
Moussy-le-Vieux (77230) / Othis (77280) / Puiseux-en-
France (95380) / Roissy-en-France (95700) / Rouvres 
(77230) / Saint-Mard (77230) / Saint-Witz (95470) / 
Sarcelles (95200) / Survilliers (95470) / Thieux (77230) 
0!Wbveǃifsmboe!):6611*!0!Wˡnbst!):6581*!0!Wjmmfofvwf-
sous-Dammartin (77230) / Villeparisis (77273) / Ville-
ron (95380) / Villiers-le-Bel (95400) 

Population 360 010 (2021) 

Densité 1 056 hab/km² 

Superficie 340,90 km² 

Tableau 1 ;!Gjdif!eǃjefoujuˡ!ef!Gpoufobz-en-Parisis ©INSEE 
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Carte 1 : Localisation de la commune de Fontenay-en-Parisis ©Verdi , cadastre 
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2.2 DYNAMIQUES DEMOGRAPHIQUES 

2.2.1  LE POIDS DEMOGRAPHIQUE DE FONTENAY-EN-
PARISIS 

Tfmpo!mf!efsojfs!sfdfotfnfou!ef!mǃJOTFF-!Gpoufobz-en-Parisis compte 2 149 habitants en 2021. 

 
1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2021 

Population 617 937 899 1716 1710 1912 1949 2149 

Tableau 2 : Evolution de la population de Fontenay-en-Parisis ©INSEE 

 

 

Graphique 1 : Evolution de la population entre 1968 et 2021 ©INSEE 

La population de Fontenay-en-Parisis a connu une forte augmentation entre 1968 et 1975 (+6,2%) puis 

fousf!2:93!fu!2::1!),9-5&*/!Dfuuf!dspjttbodf!sbmfouju!˘!qbsujs!ef!2::1-!nbjt!sftuf!dpoujovf!kvtrvǃfo!3132/!

Po!pctfswf!mf!nˢnf!qiˡopnˠof!˘!mǃˡdifmmf!ef!mǃjouercommunalité. En 2021, la population de Fontenay-en-

Parisis ne représente que 0,6% de la population de son intercommunalité.  

Sur la dernière période intercensitaire (2015 -2021), la commune a connu une croissance démogra-

phique de +1,7% par an. Mǃvo!eft!pckfdujgt!ev!qspkfu!ev!QMV!ftu!epod!ef!qfsnfuusf-!fo!mǃfodbesbou-!

le maintien de cette croissance retrouvée.  
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2.2.2  BOBMZTF!EF!MǃFWPMVUJPO!EFNPHSBQIJRVF 

Les variations de population sont liées aux variations des soldes naturels et migratoires. 

Les données présentées ci-avant confirment les premières observations qui ont été faites avec les effectifs 

csvut-!fu!qsˡdjtfou!mǃpsesf!ef!hsboefvs!eft!wbsjbujpot-!bjotj!rvf!mǃpsjhjof!ef!dfmmft-ci.  

II est donc distingué : 

Ʒ La variation due au solde naturel, qui est la variation des populations dite « naturelle », consé-
quence des phénomènes de natalité et de mortalité, 

Ʒ La variation due « au solde apparent des entrées/sorties » qui va refléter les emménagements et 
déménagements (ce phénomène est également appelé immigration ou émigration dans la littéra-
ture). 
 

  
1968-
1975 

1975-
1982 

1982-
1990 

1990-
1999 

1999-
2010 

2010-
2015 

2015-
2021 

Variation annuelle moyenne 
de la population en % 

 6,2 ƿ0,6 8,4 0 1 0,4 1,6 

due au solde naturel en %  0,5 0,2 0,2 ƿ0,2 ƿ0,1 0 ƿ0,4 

due au solde apparent des 
entrées sorties en % 

 5,7 ƿ0,7 8,2 0,2 1,1 0,4 2,1 

Tableau 3 : Variation des soldes naturels et migratoires de Fontenay -en-Parisis ©INSEE 

 

Graphique 2 : Variation annuelle moyenne de la population de Fontenay-en-Parisis ©INSEE 
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Graphique 3 : Variations de la population dues aux soldes naturels et migratoires ©INSEE  

 

Mǃˡwpmvujpo!ef!dft!efvy!tpmeft!dpoejujpoof!mǃˡwpmvujpo!eˡnphsbqijrvf!ef!mb!dpnnvof/!Bjotj-!mb!ufoebodf!

globale montre un solde migratoire fort, ce qui indique que la commune est attractive/!B!mǃjowfstf-!mf!tpmef!

naturel est négatif, ce qui indique un nombre plus important de décès que de naissances. Cependant, cela 

qfvu!tǃfyqmjrvfs!qbs!mb!qsˡtfodf!eǃvo!FIQBE!tvs!mf!ufssjupjsf!dpnnvobm/! 

 

Mf!tpmef!obuvsfm!ˡubou!ejggjdjmf!˘!nb˦usjtfs!mpdbmfnfou-!mb!dpnnvof!of!qfvu!bhjs!rvf!tvs!mǃattractivité  

ef!mb!dpnnvof!bgjo!eǃbddsp˦usf!tpo!tpmef!njhsbupjsf/!Dfmb!dpotujuvf!vo!enjeu majeur dans le projet 

de PLU. 

 

2.2.3  LA STRUCTURE PAR AGE DE LA POPULATION 

Tvs!vof!qˡsjpef!ef!21!bot-!mb!dpnnvof!tǃjotdsju!ebot!mb!tendance de vieillissement nationale de sa popu-

lation. Il est en effet constaté que la population âgée de plus de 60 ans augmente (hausse de +3,3% de la 

population âgée de plus de 60 ans) au détriment de celle entre 15 et 59 ans (-1,4%) en France. Cependant, 

df!wjfjmmjttfnfou!ftu!eǃbvubou!qmvt!gmbhsbou!ebot!mb!dpnnvof!ef!Gpoufobz-en-Parisis, où en 10 ans, on en-

registre une hausse de +33,2% de sa population âgée de plus de 60 ans et une baisse de -4,6% de sa popu-

lation âgée de 15 à 6:!bot/!Po!qfvu!opufs!vof!cbjttf!eǃbvubou!qmvt!jnqpstante chez les « jeunes actifs » :  

-12,6% des 15-29 ans.  
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Graphique 4 ;!Hsbqijrvf!ef!mǃˡwpmvujpo!ef!mb!qpqvmbujpo!de Fontenay-en-Parisis par grandes 
usbodift!eǃ˚hf!©JOTFF 

 

 

Graphique 5 : Hsbqijrvf!ef!mǃˡwpmvujpo!ef!mb!qpqvmbujpo!ef!mb!DBSQG!qbs!hsboeft!usbodift!eǃ˚hf!
©INSEE 
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Eft!ufoebodft!tjnjmbjsft!tpou!pctfswbcmft!˘!mǃˡdifmmf!ef!mb!DB!Spjttz!Qbzt!ef!Gsbodf/!Sur 21!bot-!mǃjoufs.

communalité enregistre une hausse de +22% de sa population âgée de plus de 60 ans. Cependant, la baisse 

des populations plus jeunes est moins marquée, avec une baisse de -0,5% de sa population âgée de 15 à 

59 ans et une baisse de -1,6% des 15-29 ans/!Dfuuf!qpqvmbujpo!mˡhˠsfnfou!qmvt!kfvof!bv!tfjo!ef!mǃjoufsdpn.

nvobmjuˡ!qfvu!tǃfyqmjrvfs!qbs!mb!qsˡtfodf!ef!dpnnvoft!ˡubou!eft!q˫mft!eǃfnqmpjt!fu!eǃˡuveft!jnqprtants. 

Ce vieillissement de la population devra donc être pris en compte dans le projet de PLU, en propo-

sant des conditions de vie adaptées à cette population âgée . Cependant, il faudra aussi favoriser 

mǃbssjwˡf!eǃvof!qpqvmbujpo!qmvt!kfvof!dans la commune afin de préserver une croissance démogra-

phique. 

 

2.2.4  LES MENAGES 

 

Graphique 6 : Hsbqijrvf!ef!mǃˡwpmvujpo!ef!mb!ubjmmf!eft!nˡobhft!ef!2:79!˘!3132!©JOTFF 

 

Un ménage correspond à mǃfotfncmf!eft!qfstpooft!wjwbou!ebot!vo!nˢnf!mphfnfou, quel que soit le lien 

qui les unit. Il peut se réduire à une seule personne. La taille des ménages correspond quant à elle au 

nombre moyen de personnes par ménage. 

Fo!qmvt!ev!qiˡopnˠof!ef!wjfjmmjttfnfou!ef!mb!qpqvmbujpo-!mft!dibohfnfout!tpdjˡubvy!˘!mǃÒvwsf!dft!efs.

ojˠsft!booˡft!˘!mǃˡdifmmf!obujpobmf!)tˡqbsbujpot-!gbnjmmft!npopqbsfoubmft-!eˡdpibcjubujpo*!fohfoesfou!vof!

diminution globale de la taille des ménages. Ainsi, la commune de Fontenay-en-Parisis voit la taille moyenne 

de ses ménages diminuer, passant de 3,37 en 1968 à 2,8 en 2021. La diminution de la taille des ménages 
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ftu!vof!ufoebodf!pctfswˡf!˘!mǃˡdifmmf!obujpobmf!)4-17!fo!2:79!dpousf!3/27!fo!3132*!fu!joufsdpnnvobmf!)4-65!

en 1968 contre 2,76 en 2021), elle accroît significativement la demande en logements et participe large-

ment au dynamisme de la construction neuve depuis plusieurs années. Malgré le mouvement des opéra-

tions immobilières récentes sur la commune, les évolutions sociales en cours impliquent une accentuation 

des besoins en logements sur le territoire. 

Au regard de la tendance actuelle, une taille de ménage de 3-76!˘!mǃipsj{po!3146 est une hypothèse réaliste, 

au regard de la courbe de tendance linéaire. 

 

Mf!QMV!epju!epod!qpsufs!vo!qspkfu!qfsnfuubou!mb!qspevdujpo!eǃvof!offre de logement diversifiée et 

en nombre suffisant . Cette taille des ménages projetée permet de définir une hypothèse de déve-

loppement réaliste, hypothèse qui va guider le projet communal porté par le PLU.  

 

2.2.5  LA FIXITE DE LA POPULATION 

La fixité de la population s'évalue en mesurant le nombre d'habitants restés dans la même commune et 

dans le même logement d'un recensement à l'autre. 

Elle traduit :  

Ʒ Le degré d'attachement des habitants à leur ville et à leur logement, ; 

Ʒ L'adéquation du parc de logements avec les besoins des habitants qui évoluent notamment en 
fonction  : 

¶ du nombre de logements sur le marché ; 

¶ de la fluctuation des prix de vente et de location ; 

¶ du type de logements disponibles, adaptés ou non à la transformation des familles (jeunes quittant 
le foyer familial, naissance...). 

Plus de la moitié des habitants de Fontenay-en-Parisis (54%) sont installés depuis au moins 10 ans sur la 

commune. 
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Graphique 7 : Hsbqijrvf!ef!mǃbodjfoofuˡ!eǃfnnˡobhfnfou!eft!nˡobhft!˘!Gpoufobz-en-Parisis 
©INSEE 

 

Le PLU devra donc proposer une offre de logement diversifiée pour permettre à ses habitants de 

poursuivre leur parcours résidentiel sur la commune . 

  

Ancienneté d'emménagement des ménages en 2021

Depuis moins de 2 ans De 2 à 4 ans De 5 à 9 ans 10 ans ou plus
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2.3 DYNAMIQUES RESIDENTIELLES 

2.3.1  EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 

 1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2021 

Ensemble 191 307 336 504 547 676 716 805 
Résidences prin-
cipales 

183 288 303 477 518 635 659 748 

Résidences se-
condaires 

8 1 5 3 3 9 5 9 

Logements  
vacants 

0 18 28 24 26 31 52 48 

Tableau 4;!Ubcmfbv!ef!mǃˡwpmvujpo!ev!opncsf!ef!mphfnfout!qbs!dbuˡhpsjf!efqvjt!2:79!©JOTFF 

 

Graphique 8 : Hsbqijrvf!ef!mǃˡwpmvujpo!ev!opncsf!ef!mphfnfout!qbs!dbuˡhpsjf!˘!Gpoufobz-en-Pari-
sis ©INSEE 

 

 

Efqvjt!2:79-!mf!opncsf!ef!sˡtjefodft!qsjodjqbmft!dsp˦u!dpoujovfmmfnfou/!Mǃbvhnfoubujpo!ev!opncsf!ef!mp.

gements dépend principalement de deux facteurs : 

Ʒ Mǃbvhnfoubujpo!ev!opncsf!eǃibcjubout ; 

Ʒ Mb!ejnjovujpo!ef!mb!ubjmmf!eft!nˡobhft-!rvj!jnqmjrvf!rvǃ˘!qpqvmbujpo!ˡhbmf!mf!opncsf!ef!mphf.
ments augmente, expliquant ainsi les taux de croissance différents. 
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Graphique 9 : Evolution de la vacance de Fontenay-en-Parisis et de la CARPF ©INSEE 

 

En 2021, le taux de vacance à Fontenay-en-Parisis était de 6%, en diminution depuis 2015. De manière 

hˡoˡsbmf!jm!ftu!dpotjeˡsˡ!rvǃvo!ubvy!ef!wbdbodf!ef!mǃpsesf!ef!6&!ftu!oˡdfttbjsf!qpvs!bttvsfs!vof!cpoof!

rotation de la population au sein du parc. Ce taux de 6% peut montrer une légère tvsbcpoebodf!ef!mǃpggsf!

vis-à-wjt!ef!mb!efnboef/!Jm!ftu!fttfoujfm-!ebot!mf!dbesf!ef!mǃˡmbcpsbujpo!ev!QMV-!eǃjouˡhsfs!dft!mphfnfout!

vacants aux potentiels fonciers de la commune afin de réduire leur nombre. Cette vacance représente un 

potentiel foncier à exploiter comme capacité de densification des espaces urbanisés existants. 

Mf!ubvy!ef!sˡtjefodft!tfdpoebjsft!ftu!sfmbujwfnfou!gbjcmf!)1/9&*!nbjt!ftu!tjnjmbjsf!bv!ubvy!˘!mǃˡdifmmf!ef!

mǃjoufsdpnnvobmjuˡ!)2&*/ 
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2.3.2  LE RYTHME DE CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 

 Construction de logement entre 2015 et 2021 

 
Logements commencés entre 2013 et 

2021 (source : Sitadel) 
Logements Achevés entre 2013 et 2021 

(source : Sitadel) 

2013 12 6 

2014 1 1 

2015 4 3 

2016 2 27 

2017 62 0 

2018 17 1 

2019 0 0 

2020 28 1 

2021 2 1 

TOTAL 128 40 

Tableau 5 : Construction de logements entre 201 3 et 2021 ©INSEE 

 

Au total, 128 logements ont été commencés entre 2013 et 2021. En 2017, la construction de 62 logements 

b!ˡuˡ!dpnnfodˡf-!dpssftqpoebou!˘!mǃpqˡsbujpo!ef!mb!sˡtjefodf!ev!Cpjt!Mpohvfu-!qpvs!vof!tpjyboubjof!ef!

logements. Mise à part cette année, fu!qpvs!mǃbooˡf!3131-!le nombre de logements construits par an reste 

inférieur à 20. Le nombre de logements achevés est encore inférieur. 

Mf!qspkfu!ef!QMV!tf!epju!eǃfodbesfs!mb!dpotusvdujpo!ef!opvwfbvy!mphfnfout-!fo!dpiˡsfodf!bwfd!mft!

évolutions démographiques et notamment la diminution de la taille des ménages.   
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2.3.3  TYPOLOGIE DES LOGEMENTS EN RESIDENCES 
PRINCIPALES  

 

Graphique 10 : Résidences principales tfmpo!mf!uzqf!ef!mphfnfou!fu!mb!qˡsjpef!eǃbdiˠwfnfou!©IN-
SEE 

 

 Avant 
1919 

De 1919 à 
1945 

De 1946 à 
1970 

De 1971 à 
1990 

De 1991 à 
2005 

De 2006 à 
2018 

Maison 38 22 106 250 99 56 

Apparte-
ment 

11 19 10 30 17 27 

Tableau 6 : Sˡtjefodft!qsjodjqbmft!tfmpo!mf!uzqf!ef!mphfnfou!fu!mb!qˡsjpef!eǃbdiˠwfnfou!©JOTFF 

Le patrimoine immobilier ancien (avant 1945) ne représente que 13% du parc. Les principales périodes de 

construction sont  : 

Ʒ Entre 1946 et 1970, avec 17% ; 

Ʒ Entre 1971 et 1990, où la majeure partie des logements ont été construits, avec 41% ; 

Ʒ Entre 1991 et 2005, avec 17%. 

Mb!uzqpmphjf!ef!mphfnfout!tf!ejwfstjgjf!efqvjt!2:57-!bwfd!vof!bvhnfoubujpo!ev!opncsf!eǃbqqbsufnfout/!

La maison individuelle est prédominante sur le territoire. Cependant, la tendance actuelle vise une augmen-

ubujpo!ef!mb!dpotusvdujpo!eǃbqqbsufnfout!qpvs!pggrir une plus grande variété de typologies de logements. 

Upvufgpjt-!df!oǃftu!qbt!fodpsf!tvggjtbou!qpvs!ˡrvjmjcsfs!mft!uzqft!ef!dpotusvdujpot/ 
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La carte ci-dessous permet de représenter la répartition des logements selon la période de construction, 

ce qui permet de distinguer le centre-ville ancien des ensembles pavillonnaires plus récents. 

 

Carte 2 : Date de construction moyenne des bâtiments ©Francepixel  
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2.3.4  TAILLE DES LOGEMENTS 

Mb!dpnnvof!ejtqptf!qsjodjqbmfnfou!eǃvof!pggsf!fo!mphfnfout!ef!hsboef!ubjmmf-!dpnqpsubou!6!qjˠdft!pv!

plus, représentant 53% des résidences principales sur le territoire en 2021. Cela démontre une offre et une 

demande constante pour ce type de bien. Toutefois, la tendance actuelle tend vers une légère augmentation 

du nombre de petits logements (+2,1% en 11 ans des 2 pièces).   

 
Graphique 11 : Résidences principales selon le nombre de pièce ©INSEE 

 
 

2010 En % 2015 En % 2021 En % 

Ensemble 635 100 659 100 748 100 

1 pièce 12 1.9 10 1.5 20 2.7 

2 pièces 49 7.6 53 8 72 9.7 

3 pièces 69 10.8 72 10.9 100 13.3 

4 pièces 113 17.8 142 21.6 159 21.2 

5 pièces ou plus 393 61.8 383 58.1 397 53.1 

Tableau 7 : Résidences principales selon le nombre de pièces ©INSEE 

 

En 2021, le nombre moyen de pièces des résidences principales était de 4,6 à Fontenay-en-Parisis, ce qui 

ftu!tvqˡsjfvs!˘!mb!npzfoof!ef!mǃjoufsdpnnvobmjuˡ!)4-9*/! 

Jm!z!b!epod!vo!sˡfm!fokfv!˘!fousfufojs!mf!eˡwfmpqqfnfou!ef!mǃpggsf!fo!mphfnfout!ef!qfujuf!ubjmmf-!mǃpggsf!bduvfmmf!

ne permettant pas de satisfaire la demande existante de ce type de logements. De plus, ce dernier étant 

privilégié par les populations plus jfvoft!)ˡuvejbout-!kfvoft!usbwbjmmfvst*-!df!sˡˡrvjmjcsbhf!ef!mǃpggsf!qfsnfu.

usb!eǃfousfufojs!mb!mvuuf!dpousf!mf!qiˡopnˠof!ef!wjfjmmjttfnfou!ef!mb!qpqvmbujpo!fu!qpvs!mb!sfqsjtf!ef!mb!dspjt.

sance démographique.  
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2.3.5  TUBUVU!EǃPDDVQBUJPO!EFT!SFTJEFODFT!QSJODJ.
PALES 

En 2021, 72,6% des résidences principales étaient occupées par leurs propriétaires et 25,8% par des loca-

taires. Le nombre de propriétaires est largement supérieur au nombre de locataires. Cependant, bien que 

le nombre de propriétaires ne diminue pas, leur part a beaucoup diminué entre 2015 et 2021 (-9,1%), en 

sbjtpo!eǃvof!bvhnfoubujpo!jnqpsubouf!ev!opncsf!ef!locataires (+77 entre 2015 et 2021, soit une augmen-

tation de 66%). 

En 2021, sur 25,8% (193) de locataires, environ 8,9% (66) habitent dans un logement de type HLM. Ainsi, 

tfvmfnfou!9/8&!eft!sˡtjefout!ef!mb!dpnnvof!tpou!mpdbubjsft!eǃvo!mphfnfou!eju!« social ». Cela souligne un 

nborvf!eǃpggsf!ef!df!uzqf!ef!mphfnfou-!mf!ubvy restant bien éloigné du minimum de 25% exigé par la régle-

mentation. Toutefois, la commune de Fontenay-en-Parisis ayant moins de 3500 habitants, et ne se situant 

qbt!ebot!mǃvojuˡ!vscbjof!ef!Qbsjt-!fmmf!oǃftu!qbt!dpodfsoˡf!qbs!dfuuf!pcmjhbujpo/!Ef!qmvt-!mf!taux de logements 

sociaux a fortement augmenté entre 2015 et 2021.  

 
Graphique 12 : Statut d'occupation  des résidences principales  ©INSEE 

 
 

2010 2015 2021 
 

Nombre % Nombre % Nombre % 

Ensemble 635 100 659 100 748 100 

Propriétaire 519 81.7 536 81.3 543 72.6 

Locataire 105 16.6 116 17.6 193 25.8 

dont d'un logement HLM loué 
vide 

8 1.3 11 1.7 66 8.9 

Logé gratuitement 11 1.8 7 1.1 12 1.7 

Graphique 13 : Statut d'occupation ©INSEE 
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2.4 DYNAMIQUES SOCIO-ECONOMIQUES 

2.4.1  LA POPULATION ACTIVE 

 

 
Graphique 14 : Population de 15 à 64 ans par type d'activité ©INSEE 

 

Mb!sˡqbsujujpo!ef!mb!qpqvmbujpo!oǃb!qbt!tjhojgjdbujwfnfou!ˡwpmvˡ!fousf!3110 et 2015. On peut cependant noter 

rvǃfousf!3110 et 2021-!mf!opncsf!eǃˡmˠwft-!eǃˡuvejbout!fu!ef!tubhjbjsft!opo!sˡnvoˡsˡt!b!augmenté de 1.8%, 

tandis que le nombre de retraités a diminué de 1,6%. 
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Graphique 15 : Evolution du taux de chômage ©INSEE 
 

Mf!ubvy!ef!di˫nbhf!oǃb!qbt!wbsjˡ!tjhojgjdbujwfnfou!fousf!3110 et 2021 dans la commune de Fontenay-en-

Parisis (8,5% en 2021), mais reste inférieur au taux de chômage en France (9,1%) et au taux de chômage 

au sein de mǃjoufsdpnnvobmjuˡ!)20,2%). Le chômage a connu une diminution chez les 15-24 ans (-3,3%), et 

chez les 55-64 ans (-4,5%), tandis que chez les 25-64 le taux de chômage a connu une hausse de 1,6%. 

 

 2010 2015 2021 

Nombre d'emplois dans la 
zone 

308 306 293 

Actifs ayant un emploi rési-
dant dans la zone 

905 903 971 

Tableau 8 : Emplois ©INSEE 

 

Mf!opncsf!eǃfnqmpjt!ebot!mb!{pof!b!ejnjovˡ!fousf!3110 et 2021 (-4,9&*/!Fo!fggfu-!mf!opncsf!eǃfnqmpzˡt!

bhsjdpmft!b!ejnjovˡ!fu!qmvtjfvst!qfujuft!fousfqsjtft!pou!gfsnˡ!pv!sˡevju!mfvs!opncsf!eǃfnqmpzˡt/!En re-

vanche, lf!opncsf!eǃbdujgt!bzbou!vo!fnqmpj!sˡtjebou!ebot!mb!{pof!b!augmenté. 

La valeur du ubvy!eǃfnqmpj )sbqqpsu!ev!opncsf!eǃfnqmpjt0qpqvmbujpo!bdujwf!upubmf*!ˡubju!ef!0,30 par habitant 

en 2021/!Mpstrvǃjm!ftu!jogˡsjfvs!˘!2-!dfu!joejdbufvs!tjhojgjf!rvf!mft!fnqmpjt!mpdbmjtˡt!tvs!mb!dpnnvof!of!

suffisent pas à satisfaire la population active existante. Lf!ubvy!eǃfnqmpj!ftu!qbsujdvmjˠsfnfou!cbt!˘!Gpouf.

nay-en-Parisis-!fo!dpnqbsbjtpo!˘!dfmvj!ef!mǃjoufsdpnnvobmjuˡ!rvj!ftu!ef!2-22.  

8,5

20,7

6,4

9,4

7,3

20,8

6,5

2,9

8,5

17,4

8

4,9

0

5

10

15

20

25

Taux de chômage en % Taux de chômage des 15
à 24 ans

Taux de chômage des 25
à 54 ans

Taux de chômage des 55
à 64 ans

Population totale Population par tranche d'âge

Evolution du taux de chômage

2010 2015 2021



37 

PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 
 

WPMVNF!J!;!EJBHOPTUJD!UFSSJUPSJBM!FU!FUBU!JOJUJBM!EF!MǃFOWJSPOOFNFOU 

 

2.4.2  TFDUFVST!EǃBDUJWJUFT 

Fontenay-en-Qbsjtjt!ftu!vof!dpnnvof!bzbou!vo!qbttˡ!svsbm!fu!bhsjdpmf/!Bvkpvseǃivj-!mǃbdujwjuˡ!bhsjdpmf!z!

sftuf!qsˡtfouf!hs˚df!˘!mb!rvboujuˡ!fu!˘!mb!rvbmjuˡ!eft!ufssft/!Dfqfoebou-!mǃbdujwjuˡ!dpnnfsdjbmf!ftu!qfv!ejwfs.

sifiée et peu présente dans la commune. Comme précisé ci-avant, il existe seulement 293 emplois dans la 

zone.  

 

Graphique 16 : Répartition des établissements  par secteur d'activité ©INSEE, répertoire des entre-
prises et des établissements (Sirene)  

 

Plus de la moitié des établissements font partie des secteurs du commerce et de la construction. La majo-

rité des entreprises et services se concentrent au centre de la commune. Il existe une zone artisanale, située 

bv!tfjo!ef!mǃfowfmpqqf!bhhmpnˡsˡf!fu!vof!{pof!eǃbdujwjuˡt-!tjuvˡf!bv!tve!ef!mb!dpnnvof/! 
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Graphique 17 : Evolution des créations d'établissements ©INSEE 
 

Mf!opncsf!eǃˡubcmjttfnfout!dsˡˡt!ftu!fo!ibvttf!efqvjt!3123!),276 en 11 bot*/!Mǃvo!eft!pckfdujgt!ev!QMV!

sera donc de conserver ces emplois et de développer de nouveaux commerces et services afin de répondre 

aux besoins de la population.  

Vof!hsboef!qbsujf!ef!mb!qpqvmbujpo!bdujwf!ef!mb!dpnnvof!usbwbjmmbou!ebot!mf!q˫mf!eǃfnqmpj!mpdbm!tjuvˡ!bvupvs!

ef!mǃbˡspqpsu!Spjttz!Dibsmft!ef!Hbvmmf-!mb!efttfsuf!bvupnpcjmf!qsˡtfouf!vo!bupvu!jnqpsubou!ebot!mf!eˡwf.

mpqqfnfou!ef!mǃbdujwjuˡ!ˡdpopnjrvf!ef!mb!dpnmune.  
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2.4.3  LES COMMERCES DE CENTRE-VILLE 

Les activités du centre-ville de Fontenay-en-Parisis consistent principalement en de la restauration, des 

petits commerces et des services de proximité (poste, boulangerie, bar-ubcbd-!ˡqjdfsjf-!Ǎ*. 

 
Commerces à Fontenay-en-Parisis ©Verdi 2021 

2.4.4  LES ZONES ECONOMIQUES 

Le territoire communal compte : 

Ʒ Vof!{pof!eǃbdujwjuˡ!tjuvˡf!bv!tve!ef!mǃfowfmpqqf!bhhmpnˡsˡf!)tbmmf!ef!sˡdfqujpo-!gpvsojttfvs!ef!
matériaux, grossiste)  

Ʒ Vof!{pof!bsujtbobmf!tjuvˡf!bv!tfjo!ef!mǃfowfmpqqf!bhhmpnˡsˡf!)dpodfttjpoobjsf!bvupnpcjmf-!pshb.
ojtbufvs!eǃˡwˠofnfout 
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Carte 3 : Zones économiques à Fontenay-en-Parisis ©Verdi



41 

PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 
 

WPMVNF!J!;!EJBHOPTUJD!UFSSJUPSJBM!FU!FUBU!JOJUJBM!EF!MǃFOWJSPOOFNFOU 

 

2.5 EQUIPEMENTS 

2.5.1  LA MAIRIE DE FONTENAY-EN-PARISIS 

La mairie est ouverte au public du lundi au mercredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, le jeudi de 8h30 

à 12h00, le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, et le samedi de 10h00 à 12h00. Située au 10, 

qmbdf!ef!Tubmjohsbe-!fmmf!tf!uspvwf!bv!dÒvs!ef!mb!wjmmf!fu!fait  face à mǃˡhmjtf!Tbjou-Aquilin.  

 

Mairie de Fontenay-en-Parisis ©Verdi 2021  
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2.5.2  LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES 

La commune de Fontenay-en-Qbsjtjt!dpnqpsuf!vof!ej{bjof!eǃbttjtubouft!nbufsofmmft/!Ef!qmvt-!jm!fyjtuf!vo!

relais des assistantes maternelles, un lieu de professionnalisation des assistantes maternelles et un lieu 

eǃjogpsnbujpo!qpvs!mft!qbsfout/!Jm!fyjtuf!bvttj!vo!MBFQ!)Mjfv!eǃBddvfjm!Fogbou0Qbsfou*-!pvwfsu!bvy!fogbout!ef!

moins de 4 ans et leur offrant un espace de jeu.  

Mb!dpnnvof!ejtqptf!ef!efvy!ˡubcmjttfnfout!eǃfotfjhofnfou!qsjnbjsf :  

Ʒ Mǃˡdpmf maternelle Françoise Dolto, composée de 4 classes ; 

Ʒ Mǃˡdpmf élémentaire Les hirondelles, composée de 7 classes.  

 

 

Ecole maternelle de Fontenay-en-Parisis ©Verdi 2021  

 

Dibrvf!ˡdpmf!ejtqptf!eǃvof!dboujof!scolaire ouverte tous les jours de la semaine de 11h30 à 13h30. Un 

bddvfjm!ef!mpjtjst!qfsnfu!bvy!fogbout!eǃˢusf!hbseˡt!bwbou!fu!bqsˠt!mǃˡdpmf-!bjotj!rvf!qfoebou!mft!wbdbodft!

scolaires. 

Jm!oǃz!b!qbt!ef!dpmmˠhf-!oj!ef!mzdˡf/!Mft!ˡmˠwft!qpvstvjwfou!mfvs!tdpmbsjuˡ!bv!dpmmˠhf!Boob!ef!Opbjmmft!˘!Mv.

zarches et au lycée Gérard de Nerval à Luzarches. 
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2.5.3  LES EQUIPEMENTS SPORTIFS, DE LOISIRS ET DE 
CULTURE 

Fontenay-en-Parisis dispose de plusieurs équipements sportifs :  

Ʒ Un court de tennis ; 

Ʒ Un terrain de football ; 

Ʒ Un terrain de rugby ; 

Ʒ Une table de tennis de table ; 

Ʒ Petits terrains de basket ; 

Ʒ Un foyer polyvalent ; 

Ʒ Un dojo ; 

Ʒ Une salle de danse.   

 

  

  
Equipements sportifs de Fontenay -en-Parisis ©Verdi 2021  

 

Qmvtjfvst!bttpdjbujpot!qspqptfou!mb!qsbujrvf!ef!ejggˡsfout!tqpsut!)ebotf-!tqpsu!ef!dpncbu-!gppucbmm-!Ǎ*/!Mf!

ibsbt!ev!Qbsjtjt-!tjuvˡ!fo!qˡsjqiˡsjf!ef!mǃfowfmpqqf!bhhmpnˡsˡf-!ftu!vo!dfousf!ˡrvftusf!qspqptbou!eft!dpvst!

eǃˡrvjubujpo/!Vof!pggsf!wbsjˡf!ftu!epod!disponible dans la commune.  
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Pour ce qui est des équipements culturels, lb!dpnnvof!ejtqptf!eǃvo espace culturel intercommunal, et 

eǃvo!gpzfs!qpmzwbmfou. Deux boîtes à livres sont également accessibles dans le village. 

 
Boîte à livre située au centre du village ©Verdi 2021 

 

2.5.4  LES EQUIPEMENTS ET SERVICES SOCIAUX ET AS-
SOCIATIFS 

Mb!dpnnvof!ejtqptf!eǃvo!FIQBE!qpvwbou!bddvfjmmjs!eft!qfstpooft!˚hˡft!eˡqfoebouft!bjotj!rvf!eft!qfs.

tpooft!buufjouft!ef!mb!nbmbejf!eǃBm{ifjnfs/!Mǃˡubcmjttfnfou!ftu!tjuvˡ!ebot!mǃbodjfo!nbopjs!ev!Tˡwz-!epou!mf!

dernier propriétaire, Gaston Brière, a fait don à mb!Nvuvfmmf!Hˡoˡsbmf!ef!mǃFevdbujpo!Obujpobmf/!Ejwfst!qsbuj.

ciens sont présents dans la commune (infirmiers, médecins). 

De plus, le réseau associatif de la commune est développé et diversifié. Il compte, entre autres, des asso-

ciations sportives, une école de musique, un club du 3ème âge, une troupe de théâtre, etc. Ainsi, il existe 

vof!wjohubjof!eǃbttpdjbujpot!bv!tfjo!ef!mb!dpnnvof/!! 
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Fogjo-!mf!DDBT!)Dfousf!Dpnnvobm!eǃBdujpo!Tpdjbmf*!qsˡtfou!bv!tfjo!ef!mb!dpnnvof!qbsujdjqf!bv!eˡwfmpq.

pement social du territoire et vise à améliorer le quotidien des personnes fragilisées.  
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Carte 4 : Equipements à Fontenay-en-Parisis ©Verdi



47 

PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 
 

WPMVNF!J!;!EJBHOPTUJD!UFSSJUPSJBM!FU!FUBU!JOJUJBM!EF!MǃFOWJSPOOFNFOU 

 

2.5.5  EAU POTABLE 

Mb!dpnnvof!b!eˡmˡhvˡ!mb!hftujpo!eft!fbvy!qpubcmft!bv!Tzoejdbu!Joufsdpnnvobm!eǃBeevdujpo!eǃFbv!Qp.

table. Df!TJBFQ!hˠsf!mf!sˡtfbv!eǃbeevdujpo!fo!fbv!qpubcmf!ef!qmvtjfvst!dpnnvoft!ev!Wbm!eǃPjtf/!Lǃfbv!

qpubcmf!ef!mb!dpnnvof!ftu!gpvsojf!qbs!vo!gpsbhf!tjuvˡ!bv!tve!ef!mǃfowfmpqqf!bhhmpnˡsˡf!)Pvwsbhf!

OPR0000033805). (Source : bnpe.eaufrance.fr) 

Mǃfyqmpjubujpo!fu!mǃfousfujfo!ev!sˡtfbv!ef!ejtusjcvujpo!eǃfbv!qpubcmf!pou!ˡuˡ!dpogjˡt!˘!mb!Dpnqbhojf!eft!Fbvy!

de Goussainville (CEG).  

Mb!rvbmjuˡ!ef!mǃfbv!ftu!cpoof!fu!sftqfduf!mft!dsjuˠsft!gjyˡt!qbs!mǃBhfodf!Sˡhjpobmf!ef!mb!Tbouˡ!)BST*/! 

Fontenay-en-Parisis est traversé par le Fossé Gallais, qui se jette dans le Croult. Dans la commune, le cours 

eǃfbv!ftu!cvtˡ!qpvs!ˡwjufs!mft!jopoebujpot/ 

 
Carte 5 : Cours d'eau ©Verdi 
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Résultats des analyses du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine © 
https://sante.gouv.fr/sante -et-environnement/eaux/eau  

 

https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau
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2.5.6  ASSAINISSEMENT 

Lǃjouˡhsbmjuˡ!ef!mb!dpnnvof!ftu!efttfswjf!qbs!vo!tztuˠnf!eǃbttbjojttfnfou!dpmmfdujg!fu!fo!tˡqbsbujg/!Ma 

compétence assainissement a été confiée au Syndicat Intercommunal Aménagement Hydraulique (SIAH) 

ev!Dspvmu!fu!ev!Qfuju!Sptof-!sfhspvqbou!bvkpvseǃivj!46!dpnnvoft. Tb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!)TUFQ*!« Bernard 

Cholin » est située dans la commune de Bonneuil-en-France. Sa capacité nominale de traitement est de 

55 500m3/jour (300 000 Equivalents-Habitants). Elle traite les eaux usées domestiques (eaux ménagères 

et eaux vannes) et les eaux usées autres que domestiques. 

La STEP est équipée pour le traitement des pollutions carbonées, particulaires, azotées et phosphorées. La 

eˡqpmmvujpo!tǃfggfduvf!fo!qmvtjfvst!ˡubqft : 

Ʒ Filtrage grossier réalisé par une série de dégrilleurs mécaniques ; 

Ʒ Dessablage et déshuilage ; 

Ʒ Double traitement (chimique et mécanique) ; 

Ʒ Traitement biologique ; 

Ʒ Déphosphatation (traitement chimique). 

Ʒ Mft!fbvy!usbjuˡft!tpou!fotvjuf!sfkfuˡft!ebot!mb!Npsˡf-!dpvst!eǃfbv!sfkpjhobou!mf!Dspvmu!qvjt!mb!
Seine.  

Mǃbttbjojttfnfou!joejwjevfm!)opo!dpmmfdujg*!ftu!hˡsˡ!qbs!mf!TJBB!)Tzoejdbu!Joufsdpnnvobm!eǃBttbjojttfnfou!

Autonome).  

Mf!sˡtfbv!eǃbttbjojttfnfou!dpmmfdujg!qfsnfu!ef!sˡqpoesf!bvy!cftpjot!ef!mb!dpnnvof/!B!opufs!rvf!mb!TUFQ!

de Bonneuil-en-France est actuellement en travaux pour extension.  

 

2.5.7  LES EQUIPEMENTS DE DEFENSE INCENDIE 

La commune compte 29 poteaux incendie. La caserne des pompiers la plus proche se situe à Goussainville.  

 

2.5.8  TRAITEMENT DES DECHETS 

Mb!dpnnvof!b!eˡmˡhvˡ!mb!hftujpo!eft!eˡdifut!˘!mb!DB!Spjttz!Qbzt!ef!Gsbodf-!rvj!mǃb!mvj-même délégué au 

SIGIDURS pour les 42 communes du territoire. Mf!TJHJEVS!ftu!mf!Tzoejdbu!Njyuf!qpvs!mb!Hftujpo!fu!mǃJodjoˡ.

ration des Déchets Urbains de la Région de Sarcelles. Il a pour missions la collecte, le traitement et la valo-

risation des déchets ménagers.  

Le Centre de Valorisation Energétique (CVE) permet de traiter par incinération les déchets résiduels et est 

fyqmpjuˡ!qbs!mb!tpdjˡuˡ!TBSFO/!Mf!TJHJEVST!ejtqptf!bvttj!eǃvo!dfousf!ef!usj!˘!Tbsdfmmft-!fyqmpjuˡ!qbs!HFOF.

RIS (filiale du groupe VEOLIA PROPRETE).  
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Un collecteur de verre est présent dans la commune de Fontenay-en-Parisis. Pour les autres déchets, les 

habitants peuvent accéder gratuitement aux déchetteries de Bouqueval ƿ Le Plessis-Gassot, de Sarcelles, 

de Gonesse et de Louvres, dont mft!ipsbjsft!eǃpvwfsuvsf!tpou!ejtqpojcmft!tvs!mf!tjuf!ef!mb!dpnnvof : 

https://www.fontenay -en-parisis.fr/vie-pratique/dechets/ .  

https://www.fontenay-en-parisis.fr/vie-pratique/dechets/
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2.6 ACCESSIBILITE ET DEPLACEMENTS 

2.6.1  LE RESEAU ROUTIER 

La commune de Fontenay-en-Qbsjtjt!cˡoˡgjdjf!eǃvof!hsboef!qspyjnjuˡ!bwfd!mǃbyf!B2!)Qbsjt-Lille), qui dessert 

mǃbˡspqpsu!Spjttz!Dibsmft!ef!Hbvmmf/!Mb!dpnnvof!ftu!aussi traversée par la RD 10 (95), et est très proche 

ef!mb!SE!58!):6*!fu!ef!mb!SO!215-!bvttj!bqqfmˡf!mb!Gsbodjmjfoof-!qfsnfuubou!ef!sfkpjoesf!mǃB2/! 

Les comptages de trafic relèvent une moyenne journalière1 :  

Ʒ Sur la RD 10, à la jonction RD 47 et RN 104, de 12 100 véhicules en 2014 ; 

Ʒ Sur la RD 47 : 

o A la jonction rue Joseph Cugnot et rue Robert Moinon à Goussainville, de 32 100 véhi-
cules en 2018 ;  

o Reliant Fontenay-en-Parisis et Goussainville, de 16 770 véhicules en 2023 ; 

Ʒ Tvs!mǃB2-!˘!mb!kpodujpo!Spjttz-en-France ƿ Saint Witz, de 100 700 véhicules en 2019 ; 

Ʒ Sfmjbou!mǃB2!˘!mb!SO295-!mb!SO215!)Gsbodjmjfoof*-!qsˡtfouf!vo!usbgjd!tpvufov!bwfd!6:!111!wˡi0k!
epou!32&!ef!QM!rvj!tǃˡdpvmfou!˘!Mpvwsft!)epooˡf!TJSFEP!3133*!)df!usbgjd!ˡmfwˡ!dpssftqpoe!˘!mb!
epooˡf!ef!usbgjd!bouˡsjfvsf!˘!mǃpvwfsuvsf!ev!qspmpohfnfou!ef!mb!Gsbncilienne intervenue fin 2023, 
rvj!dpoupvsof!mǃbˡspqpsu!ef!Spjttz*/ 

Bjotj-!mb!dpnnvof!ftu!qspdif!ef!spvuft!usˠt!gsˡrvfouˡft/!Fmmf!ftu!gbdjmf!eǃbddˠt-!df!rvj!ftu!vo!bupvu!opo!

oˡhmjhfbcmf/!Dfmb!tǃfyqmjrvf!qbs!mb!qspyjnjuˡ!ef!Qbsjt!fu!ef!mǃbˡspqpsu!Spjttz!Dibsmft!ef!Hbvmmf/!Dfqfoebou-!

il est important de noter que la commune rencontre des problèmes de circulation aux heures de pointes : 

les automobilistes ont tendance à passer par le village pour éviter les grands axes. Cela peut être dange-

reux, puisque les heures de pointe correspondent aussi aux heures de sorties des écoles. 

 

 

 
1 Source ;!Epooˡft!ef!djsdvmbujpo-!eˡqbsufnfou!ev!Wbm!eǃPjtf-!3123 



PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 
 

WPMVNF!J!;!EJBHOPTUJD!UFSSJUPSJBM!FU!FUBU!JOJUJBM!EF!MǃFOWJSPOOFNFOU 

 

 
Carte 6 : Réseau routier ©Verdi 
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Carte 7 : Réseau routier ƿ zoom ©Verdi  
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Mf!dmbttfnfou!tpopsf!eft!jogsbtusvduvsft!spvujˠsft!dpotujuvf!vo!ejtqptjujg!sˡhmfnfoubjsf!qsˡwfoujg/!Jm!oǃftu!

qbt!vof!tfswjuvef-!oj!vof!sˠhmf!eǃvscbojtnf!nbjt!vof!sˠhmf!ef!dpotusvdujpo!gjybou!mft!qfsgpsnbodft!bdpvt.

tiques minimales que les constructeurs de futurs bâtiments sensibles doivent intégrer dans leur projet.  

Le préfet définit par arrêté préfectoral la classification sonore des infrastructures routières et ferroviaires 

du département en 5 catégories (1 pour la plus bruyante et 5 pour la moins bruyante) et les prescriptions 

eǃjtpmfnfou!bdpvtujrvf!njojnvn!bqqmjdbcmft!ebns les secteurs affectés par le bruit. Les secteurs affectés 

qbs!mf!csvju!tǃˡufoefou!ef!qbsu!fu!eǃbvusf!eft!jogsbtusvduvsft!dmbttˡft-!mb!mbshfvs!nbyjnbmf!ev!tfdufvs!eˡ.

pendant de sa catégorie : 

Caté-
gorie 

Limite du niveau sonore de 
6h à 22h (dB) 

Limite du niveau sonore de 
22h à 6h (dB) 

Largeur maximale des secteurs af-
fectés par le bruit 

1 L > 81 L > 76 300 m 
2 76 < L < 81 71 < L 76 250 m 
3 70 < L < 76 65 < L 71 100 m 
4 65 < L < 70 60 < L 65 30 m 
5 60 < L < 65 55 < L < 60 10 m 

Tableau 9 : Catégorisation sonore des infrastructures routières et ferroviaires  ©préfecture du Val 
eǃPjtf 

Mft!bvupsjuˡt!dpnqˡufouft!fo!nbujˠsf!eǃvscbojtnf!epjwfou!sfqpsufs!mft!jogpsnbujpot!ebot!mft!epdvnfout!

eǃvscbojtnf!)QMV0QPT///* fu!jogpsnfs!mft!qˡujujpoobjsft!ebot!mft!dfsujgjdbut!eǃvscbojtnf!)DV*!fu!eans les 

qfsnjt!ef!dpotusvjsf-!bgjo!eǃbuuˡovfs!mǃfyqptjujpo!˘!dft!ovjtbodft!tpopsft/ Par arrêté préfectoral en date du 

15 avril 2003 : 

N° Réf Nom de la rue ou de la voie Début de tronçon Fin de tronçon Catégorie 

RD10:1 RD10 Limite Plessis Gassot Entrée échangeur 3 

RD10:2 RD10 Entrée échangeur Sortie échangeur 3 

RD10:3 RD10 Sortie échangeur RD47 4 

RD10:4 Rues A. Galle/A. Jacquin RD47 Sortie agglo 4 

RD10:5 Route de Puiseux Sortie agglo Limite Châtenay en France 3 

RD47:1 RD47 Limite Goussainville Echangeur RD10/RD104 3 

RD104:1* Liaison Cergy-Roissy Limite Mareil en 
France 

BretA 1 

RD104:2* Liaison Cergy-Roissy BretA Insertion BretC 1 

RD104:3* Liaison Cergy-Roissy Insertion BretC BretB 1 

RD104:4* Liaison Cergy-Roissy BretB Projet dD10 1 

RD104:5* Liaison Cergy-Roissy Projet dD10 Limite Louvres 1 

BretA Echangeur RD14/RD10 RD104(Cergy-Roissy) RD10 4 

BretB Echangeur RD14/RD10 RD104(Roissy-Cergy) RD10 4 

BretC Echangeur RD14/RD10 RD10 RD104(Roissy-Cergy) 4 

1 :1 Rue Maître Renault RD10 Avenue du Général de Gaulle 5 

2 :1 Avenue du Général de 
Gaulle 

RD10 Rue Maître Renault 5 
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Tableau 10 : Catégorisation sonore des infrastructures routières et ferroviaires sur la commune de 
Fontenay-en-Qbsjtjt!©!ESFBM!Wbm!eǃPjtf 

 

+Mb!SE!215!dpssftqpoe!bvkpvseǃivj!˘!mb!SO!215/! 

Le Cerema (Le centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement) 

b!ˡuˡ!njttjpooˡ!bgjo!eǃˡmbcpsfs!mb!sˡwjtjpo!ev!dmbttfnfou!tpopsf!spvujfs!eft!eˡqbsufnfout!gsbodjmjfot/!

Mǃˡuvef!b!bcpvuj!fo!3133-!nbjt!bvdvof!spvuf!ef!mb!dpnnvof!oǃb!gbju!mǃpckfu!eǃvo!sfdmbttfnfou/ 

Plusieurs routes sont classées catégorie 1 (bruyantes) mais elles sont relativement éloignées des habita-

tions. Aucun train ne passe à proximité de la commune.  

A noter que la RD 47 entre Fontenay-en-Parisis et Goussainville était considérée comme une zone de dan-

hfs!qbs!mb!EEU!ev!Wbm!eǃPjtf!fo!3122/! 

 

 

Carte 8 : Carte des niveaux sonores représentant l'indicateur de bruit Lden sur une journée com-
plète © Bruitparif  
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2.6.2  TRANSPORT INDIVIDUEL ET STATIONNEMENT 
 

 
Graphique 18 : Part des moyens de transport utilisés ©INSEE 

 

Les habitants de Fontenay-en-Parisis utilisent très majoritairement la voiture pour se rendre au travail 

(69,9%), ce qui est légèrement inférieur à la moyenne en France (74,8% en 2021). 17,7% de la population 

utilisent les transports en commun, ce qui est plus élevé que la moyenne française (15,8% en 2017). En 

effet, une ligne de bus permet de rejoindre la gare de Goussainville puis de rejoindre Paris via le RER-D, en 

environ 45 minutes. Cette proximité avec la capitale représente un grand atout pour la comnvof/!Mǃvujmjtb.

ujpo!ef!npeft!epvy!sftuf!njopsjubjsf-!df!rvj!qfvu!tǃfyqmjrvfs!qbs!vof!mpohvf!ejtubodf!epnjdjmf-travail et par 

mb!gbdjmjuˡ!eǃbddˠt!bvy!byft!spvujfst!fu!bvy!usbotqpsut!fo!dpnnvo/! 

 
 

2010 En % 2015 En % 2021 En % CA Roissy Pays de 
France 2021 en % 

Ensemble 635 100 659 100 748 100 100 

Au moins un emplace-
ment réservé au station-
nement 

536 84.4 563 85.5 632 84.5 60.7 

 
       

Au moins une voiture 598 94.1 620 94.1 700 93.6 78.8 

 1 voiture 236 37.1 229 34.7 301 40.3 47.5 

 2 voitures ou plus 362 57 57 59.4 399 53.3 31.4 

Tableau 11 : Véhicules par ménages ©INSEE 
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En 2021, 93,6% des ménages possédaient au moins une voiture et plus de la npjujˡ!eǃfousf!fvy!fo!qpttˡ.

daient 2 ou plus. Entre 2010 et 2021, le nombre de ménages possédant au moins une voiture est resté à 

peu près stable (-0,5%). Le nombre de ménages possédant plusieurs voitures a diminué de -3,7%. Le taux 

eǃˡrvjqfnfou!eft!nˡobhft!ftu!ofuufnfou!tvqˡsjfvs!˘!mb!npzfoof!pctfswˡf!tvs!mf!ufssjupjsf!ef!mb!Dpnnv.

obvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!Spjttz!Qbzt!ef!Gsbodf/! 

Quant au stationnement, 84,5% des ménages possédaient au moins un emplacement réservé au station-

nement en 2021. Ce taux est resté stable entre 2010 et 2021/!Vo!ubvy!qmvt!gbjcmf!ftu!pctfswˡ!˘!mǃˡdifmmf!ef!

mǃjoufsdpnnvobmjuˡ!)71-7%).  

La gestion du stationnement est un enjeu important pour la commune, qui rencontre des problèmes de 

circulation. En effet, de nombreuses voitures ont tendance à être garées sur les trottoirs, ce qui gêne la 

circulation à deux voies. Pourtant, il existe de npncsfvy!qfujut!qbsljoht!bv!dÒvs!ev!ufssjupjsf!)fo!gbdf!ef!mb!

nbjsjf-!qsˠt!eft!ˡdpmft-!qsˠt!ef!mǃftqbdf!tqpsujg-!qsˠt!ef!mǃftqbdf!dvmuvsfm-!qsˠt!eft!ibcjubujpotǍ*/!Po!sf.

cense environ 330 places de stationnement (marquées au sol). Les espaces disponibles sur les trottoirs et 

sur le terrain des habitants ne sont pas comptabilisés. 
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Carte 9 : Inventaire des espaces de stationnement © Verdi
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2.6.3  LES RESEAUX DE TRANSPORT EN COMMUN 

La commune de Fontenay-en-Parisis est desservie par la ligne de bus R8 (Groupe Keolis) Mareil-en-

France/Goussainville. Elle circule du lundi au samedi. Il y a 7 arrêts dans la commune.  

 
Arrêt de bus © Verdi 2021  

Puis, il est possible de prendre le RER D à Goussainville en direction de Melun ou de Creil.  

 

 
Plan de la ligne de bus R8 ©Keolis 

 

Il existe aussi un service de transport à la demande Filéo par Île-de-France Mobilités. Il est possible de 

sˡtfswfs!vo!Gjmˡp!kvtrvǃ˘!2i!bwbou!mf!eˡqbsu-!rvj!dpoevju!mft!ibcjubout!kvtrvǃ˘!mfvs!epnjdjmf!pv!kvtrvǃ˘!Spjttz!

Charles de Gaulle. Les titres de trantqpsu!ibcjuvfmt!tpou!bddfquˡt!)Qbtt!Obwjhp-!Ujdlfu,-!Ǎ*. 
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Enfin, la ligne de bus 46 (Groupe Keolis) permet aux jeunes de rejoindre leur collège et leur lycée à Lu-

zarches. Le bus passe 2 fois chaque matin de la semaine, puis 5 fois le mercredi après-midi et 3 fois le 

lundi, mardi, jeudi et vendredi soir.   

 
Plan de la ligne de bus 46 ©Keolis 
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2.6.4  LES MODES DOUX 

Plusieurs itinéraires de randonnées sont accessibles dans la commune :  

Ʒ GR 655, un des quatre sentiers de Grande Randonnée, au départ de Bruxelles et en direction de 
Saint-Jacques de Compostelle ; 

Ʒ Vo!djsdvju!ˡrvftusf!ef!44ln-!bmmbou!kvtrvǃ˘!Npvttz-le-Neuf ; 

Ʒ Plusieurs chemins communaux. 

Upvufgpjt-!dfsubjot!difnjot!tpou!ejggjdjmfnfou!qsbujdbcmft-!ev!gbju!eǃvo!nborvf!eǃfousfujfo!pv!eǃvof!végéta-

tion trop présente. 

Une piste cyclable, longeant la RD 47, permet de rejoindre la commune de Mareil-en-France.  

 

 
Carte des itinéraires de randonnées autour de Fontenay-en-Parisis 
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Qmbo!eˡqbsufnfoubm!ef!sboepooˡft!ˡrvftusft!ev!Wbm!eǃPjtf 
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Chemins de randonnées à Fontenay-en-Parisis © Verdi 
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2.7 PROFIL SOCIO-ECONOMIQUE DE LA 
COMMUNE 
 

DF!RVǃJM!GBVU!SFUFOJS 

 

Fontenay-en-Parisis est caractérisée par une croissance ralentie depuis plusieurs années, avec un 

vieillissement de sa population. La taille des ménages a tendance à diminuer, se traduisant par une 

augmentation du nombre de logements.  

Bvkpvseǃivj-!mf!qbsd!ef!mphfnfout!ftu!qsjodjqbmfnfou!dpotujuvˡ!ef!hsboeft!nbjtpot/!Dfqfoebou-!

dfmb!b!ufoebodf!˘!tǃjowfstfs!qvjtrvf!mf!opncsf!eǃbqqbsufnfout!bvhnfouf!fu!rvf!mf!opncsf!ef!

pièces moyen diminue.  

Mb!dpnnvof!dpnquf!vof!hsboef!nbkpsjuˡ!eǃbdujgt!ebot!tb!qpqvmbujpo/!Mf!ubvy!ef!di˫nbhf-!qmvt!

cbt!rvǃ˘!mǃˡdifmmf!obujpobmf!fu!rvǃ˘!mǃˡdifmmf!joufsdpnnvobmf-!ftu!sftuˡ!sfmbujwfnfou!tubcmf!mpst!eft!

10 dernières années. Les secteurs du commerce et de la construction sont les premiers pour-

wpzfvst!eǃfnqmpj!tvs!mb!dpnnvof/!Dfqfoebou-!uspq!qfv!eǃfnqmpjt!tpou!ejtqpojcmft!tvs!mf!ufssjupjsf-!

df!rvj!fousb˦of!eft!njhsbujpot!qfoevmbjsft!qpvs!fowjspo!81&!eft!bdujgt!wfst!mft!cbttjot!eǃfnqmpjt!

bmfoupvst!)fo!qbsujdvmjfs-!mǃbˡroport Roissy Charles de Gaulle).  

Mǃpggsf!ef!mb!dpnnvof!fo!ufsnft!eǃˡrvjqfnfout!ftu!bebquˡf!˘!tb!ubjmmf!fu!˘!tft!ibcjubout-!df!rvj!

en fait un territoire attractif tant pour les jeunes que pour les plus âgés. La pratique de plusieurs 

sports est possible, tandis que de nombreux praticiens so nt présents sur la commune.  

Située à 25km au nord de Paris et desservie par les RN 104 (Francilienne), RD 10 et RD 47, Fontenay-

en-Qbsjtjt!ejtqptf!eǃvof!tjuvbujpo!hˡphsbqijrvf!qsjwjmˡhjˡf/!B!df!sˡtfbv!spvujfs!nbkfvs!tǃbkpvufou!

3!mjhoft!ef!cvt!joufsvscbjoft-!epou!mǃvof!qfsnfu!ef!sfkpjndre le RER D à Goussainville. Enfin, elle 

profite également du passage du sentier de Grande Randonnée GR 655 et de plusieurs sentiers de 

Promenades de Randonnée.  

Ainsi on peut définir les enjeux suivants  : 

Ÿ Maintenir et améliorer la croissance démographique de la commune  ; 

Ÿ Bnˡmjpsfs!mǃbuusbdujwjuˡ!ef!mb!dpnnvof!bgjo!ef!gbwpsjtfs!mǃbssjwˡf!fu!mf!nbjoujfo!ef!qpqvmbujpot!

jeunes sur le territoire  ; 

Ÿ Développer un parc de logements qmvt!ejwfstjgjˡ!)qmvt!qfujut-!IMN-!Ǎ*!< 

Ÿ Npcjmjtfs!mft!mphfnfout!wbdbout!bv!tfjo!ef!mǃftqbdf!vscbojtˡ!ef!mb!dpnnvof ; 

Ÿ Gbwpsjtfs!mf!eˡwfmpqqfnfou!eft!fousfqsjtft!fu!eft!dpnnfsdft-!bgjo!eǃbvhnfoufs!mf!opncsf!

eǃfnqmpjt!tvs!mf!ufssjupjsf ; 

Ÿ Développer les modes doux, notamment les pistes cyclables.  
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3 
FUBU!JOJUJBM!EF!MǃFOWJSPOOFNFOU 
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3.1 CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DU 
TERRITOIRE 

3.1.1  Topographie 

La commune se situe en plaine, au pied des buttes témoins de Châtenay-en-France et de Mareil-en-France, 

culminant respectivement à 175m NGF et 183m NGF. Le relief de la commune présente donc un profil 

topographique variant de 138m NGF à 77m NGF.  

Fontenay-en-Parisis est traversé par le Fossé Gallais qui conflue avec le Ru du Rhin pour former le Croult. 

 
Carte 10 : Carte topographique ©Topographic-map.com 
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3.1.2  GEOLOGIE 

Eǃbqsˠt!mb!dbsuf!hˡpmphjrvf-!mb!dpnnvof!tf!uspvwf!principalement sur les couches superficielles des limons 

des plateaux (LP), E6b et E7b. 

Les limons des plateaux couvrent largement le bassin versant Seine-Normandie. Ils présentent une per-

nˡbcjmjuˡ!eǃfowjspo!21-5 n0t/!B!mb!tvjuf!ef!gpsuft!qmvjft-!mft!mjnpot!tpou!jncjcˡt!eǃfbv-!˘!mb!gpjt!qbs!sfnpouˡf!

de la nappe et par infiltration, et forment ainsi une surface imperméable facilitant le ruissellement. En cas 

de faible pente topographique, les surfaces peuvent être inondées. Au contraire, en période sèche, les li-

npot!qfvwfou!bctpscfs!mft!qsˡdjqjubujpot!fu!gbdjmjufs!mǃˡwbqpusbotqjsbujpo/! 

La couche E6b correspond au Marinésien, quatrième masse du gypse, calcaire de Noisy-le-Sec, sables de 

Monceau, calcaire de St-Pvfo-!tbcmft!ef!Npsufgpoubjof-!dbmdbjsf!ef!Evdz-!tbcmft!eǃF{bowjmmf.  Les sables de 

Monceau sont des sables verdâtres ou jaunes, plus ou moins argileux. Le calcaire de Saint-Ouen comporte 

trois formations  : le Calcaire de Ducy, le Calcaire de Saint-Ouen s.s., et le Calcaire de Mortefontaine. Il pré-

sente des alternances de calcaires, lacustres, blancs rosés, crèmes ou grisâtres, parfois marneux ou sili-

dfvy!fu!eǃbshjmft!hsbttft!pv!nbjhsft-!ef!dpvmfvst!wbsjˡft!nbjt!tpvwfou!csvoft!˘!wjpmbdˡft/!Mǃfbv!qfvu!

circuler entre les bancs de calcaire et de marnes parallèlement à la stratification et dans les cassures per-

qfoejdvmbjsft/!Mǃfowfmpqqf!câtie de Fontenay-en-Parisis est principalement située sur cette zone.  

La couche E7b correspond au Ludien moyen, Première masse du gypse, marnes d'entre-deux masses, deu-

xième masse du gypse, marnes à Lucines, troisième masse du gypse. Le gypse est très peu perméable et 

contient des eaux très minéralisées. Le sous-sol peut présenter ponctuellement des karsts (vides de disso-

mvujpo*!hzqtfvy-!rvj!qfvwfou!tǃfggpoesfs!tvjuf!˘!eft!usbwbvy!tpvufssbjot!pv!˘!eft!qpnqbhft/!Fo!gpodujpo!ef!

la taille et la profondeur des karsts, et de la nature du terrain, cet effondrement peut provoquer des dé-

sordres en surface.  

(Sources : SIGES Seine-Normandie, Fiches info terre BRGM) 
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Carte 11 : Carte géologique © Verdi 
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3.1.3  RVBMJUF!EF!MǃBJS 

Mb!tvswfjmmbodf!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!bncjbou!fo!Jmf-de-Gsbodf!ftu!bttvsˡf!qbs!mǃbttpdjbujpo!Bjsqbsjg/!Tvjuf!

˘!mb!Mpj!tvs!mǃBjs!fu!mǃVujmjtbujpo!Sbujpoofmmf!ef!mǃFofshjf!)MBVSF*!ef!2::7-!mb!tvswfjmmbodf!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!

ambiant en France est confiée ˘!eft!bttpdjbujpot!joeˡqfoebouft!)uzqf!mpj!2:12*/!Mft!njttjpot!eǃBjsqbsjg!

sont les suivantes : 

Ʒ Tvswfjmmfs!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs ; 

Ʒ Jogpsnfs!tvs!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs ;  

Ʒ Comprendre la pollution atmosphérique et ses impacts ; 

Ʒ Accompagner les Franciliens. 

Mft!sˡtvmubut!gjhvsfou!ebot!mft!cjmbot!sˡbmjtˡt!qbs!mǃbttpdjbujpo/!Jm!ftu!qpttjcmf!ef!dpotvmufs!mb!rvbmjuˡ!ef!

mǃbjs!dibrvf!kpvs/! 

Mǃjoejdf!BUNP!ftu!vo!joejdbufvs!kpvsobmjfs!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs-!dbmdvmˡ!˘!qbsujs!eft!dpodfousbujpot!ebot!

mǃbjs!ef!rvbusf!qpmmvbout!joejdbufvst!ef!qpmmvujpo!bunptqiˡsjrvf : le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde 

eǃb{puf!)OP3*-!mǃp{pof!)P4*!fu!mft!qpvttjˠres en suspension (PM10). Airparif mesure également le ben-

{ˠof!fu!mft!qbsujdvmft!gjoft!QN3/6!)ejbnˠusf!jogˡsjfvs!˘!3-6´n*/!Mǃbttpdjbujpo!ftujnf!mb!tvqfsgjdjf!fu!mb!

population concernées par un dépassement des valeurs réglementaires.  

MǃJmf-de-France est une région très exposée aux polluants, du fait de la présence de Paris et de grands 

byft!spvujfst/!Fo!3131-!mf!ojwfbv!ef!qpmmvujpo!dispojrvf!ˡubju!fo!cbjttf-!˘!mǃfydfqujpo!ef!mǃp{pof!epou!mb!

rvboujuˡ!dpoujovf!eǃbvhnfoufs/!Dfqfoebou-!vof!hsboef!qbsujf!ef!dfuuf!cbjttf!fo!3131!tǃfyplique par les 

mesures de restrictions prises dans le cadre de la pandémie de COVID-19. Les niveaux de pollutions ont 

donc à nouveau augmenté par la suite. 

Fo!3134-!mft!tfvjmt!sˡhmfnfoubjsft!gjyˡt!qbs!mǃPNT!pou!ˡuˡ!eˡqbttˡt!qfoebou!epou!26!kpvst!qpvs!mǃp{pof!

et 4 jours pour les particules PM10. 

Plus particulièrement, la commune de Fontenay-en-Parisis est principalement touchée par un dépasse-

ment de la dpodfousbujpo!npzfoof!eǃp{pof, ce qui peut causer des effets néfastes sur la santé des habi-

ubout/!Dfmb!qfvu!tǃfyqmjrvfs!qbs!tb!qspyjnjuˡ!bwfd!mb!SO!215!fu!mǃbˡspqpsu!Spjttz!Dibsmft!ef!Hbvmmf/! 
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Carte 12 : Concentrations moyennes annuelles eǃp{pof!en 2023 ©Airparif  

 

Le tableau suivant montre les moyennes annuelles (2023) des différents polluants relevés à la station de 

Gonesse, située à environ 10km de Fontenay-en-Parisis.  

 Valeur mesurée à 
Gonesse 

Valeur réglemen-
taire  

Valeur OMS Unité Opncsf!eǃibcj.
tants affectés 

(Fontenay-en-Pa-
risis) 

Ejpyzef!eǃb{puf 15 40 10 µg/m3 1 985 

PM10 17 40 20 µg/m3 1 985 

PM2.5 9 25 5 µg/m3 25 000 

 

 Nombre de jours > 120 µg/m3 pendant 8h 

Ozone 16 

Tableau 12 : Bilan annuel de pollution en 2023 ©Airparif  

 

Les mesures réalisées restent sous les valeurs réglementaires mais dépassent légèrement les valeurs 

sfdpnnboeˡft!qbs!mǃPNT!)ef!3´h0n3 pour les PM10 et de 1µg/m3 pour les PM2.5). 

Qpvs!gjojs-!BjsQbsjg!qspqptf!vo!joejdf!ef!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!)wpjs!gjhvsf!dj-dessous). En suivant cet indice, la 

rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!ftu!npzfoof!˘!Gpoufobz-en-Qbsjtjt!mb!nbkfvsf!qbsujf!ef!mǃbooˡf/!Rvfmrvft!kpvst!tpou!upv.

tefois concernés par une qualité dégradée, voir mauvaise. 
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Graphique 19 : Indice qualité de l'air 2024 à Fontenay-en-Parisis ©Airparif  
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3.1.4  MǃFBV!TVS!MF!UFSSJUPJSF 

3.1.4.1 Mf!epdvnfou!dbesf!tvs!mǃfbv : le SDAGE du Bassin de la Seine et des cours 

eǃfbv!côtiers normands 

La commune de Fontenay-en-Qbsjtjt!ftu!dpodfsoˡf!qbs!mf!TEBHF!)Tdiˡnb!Ejsfdufvs!eǃBnˡobhfnfou!fu!

ef!hftujpo!eft!fbvy*!ev!Cbttjo!ef!mb!Tfjof!fu!eft!dpvst!eǃfbv!d˫ujfst!opsnboet/!Le SDAGE Seine-Nor-

mandie 2022-2027 a été approuvé le 23 mars 2022.Jm!tǃbhju!eǃvo!epdvnfou!ef!qmbojgjdbujpo!gjybou!mft!

hsboeft!psjfoubujpot!ef!mb!qpmjujrvf!ef!mǃfbv!dpodfsobou!mf!cbttjo!ef!mb!Tfjof/!Qsˡwv!qpvs!7!bot-!jm!epju!ˢusf!

approuvé par le préfet coordonnateur de bassin.  

Le SDAGE Fixe 5 orientations fondamentales, décomposées par la suite en plusieurs dispositions : 

Ʒ Défi 1 : Orientation fondamentale 1 : Des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés 
fu!vof!cjpejwfstjuˡ!fo!mjfo!bwfd!mǃfbv!sftubvsˡf 

Ʒ Psjfoubujpo!gpoebnfoubmf!3!;!Sˡevjsf!mft!qpmmvujpot!ejggvtft!fo!qbsujdvmjfs!tvs!mft!bjsft!eǃbmjnfo.
ubujpo!ef!dbqubhft!eǃfbv!qpubcmf 

Ʒ Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 

Ʒ Orientation fondamentale 4 : Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la 
ressource en eau face au changement climatique 

Ʒ Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le litto-
ral 

La révision du PLU doit être en accord avec les orientations fondamentales du SDAGE. 

3.1.4.2 Tdiˡnb!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!eft!Fbvy! 

B!mǃˡdifmmf!mpdbmf-!mf!TEBHF!tf!eˡdmjof!fo!TBHF!)Tdiˡnb!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!eft!Fbvy*. Né de 

mb!mpj!tvs!mǃfbv!ef!2::3-!mf!TBHF!ftu!vo!pvujm!ef!qmbojgjdbujpo!mpdbm!dpotujuvˡ!ef!efvy!epdvnfout!)Qmbo!

eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!Evsbcmf!)QBHE*!fu!mf!sˠhmfnfou*/!Jm!ftu!sˡbmjtˡ!˘!mǃˡdifmmf!eǃvo!cbttjo!wfs.

sant.  

Fontenay-en-Parisis est concerné par le SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer, approuvé le 28 janvier 2020 par 

arrêté inter-préfectoral. Il définit plusieurs enjeux 2: 

Ʒ La réconciliation des fonctions hydrauliques, écologiques et paysagères des rus, rivières et ou-
vrages hydrauliques : 

¶ Le maintien, la restauration et la reconquête écologique des milieux humides et aquatiques 

¶ Mb!sfeˡdpvwfsuf!fu!mb!sfdpoobjttbodf!tpdjbmf!ef!mǃfbv 

¶ Mb!nb˦usjtf!eft!sjtrvft!mjˡt!˘!mǃfbv 

Ʒ La protection et la reconquête de la ressource en eau, et le maintien des usages associés : 

¶ Mb!sfdporvˢuf!ef!mb!rvbmjuˡ!eft!fbvy!tvqfsgjdjfmmft!fu!eft!obqqft!eǃbddpnqbhofnfou 

¶ La protection de la qualité des eaux souterraines 

¶ Mb!tˡdvsjtbujpo!ef!mǃbmjnfoubujpo!fo!fbv!qpubcmf!tvs!mf!mpoh!ufsnf! 

Mft!eˡdjtjpot!ef!mb!dpnnvof!tf!epjwfou!epod!eǃˢusf!dpnqbujcmft!bwfd!mft!pckfdujgt!fu!mft!qsftdsjqujpot!

du SDAGE. La révision du PLU doit également être en accord avec les orientations du SAGE.  

 

 
2 Source : Le SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer 

https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF1_3.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF1_3.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF2_5.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF2_5.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF3_3.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF4_3.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF4_3.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF5_4.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF5_4.pdf
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3.1.4.3 Réseau hydrographique 

Le territoire communal est traversé du Nord au Sud par le Fossé Gallais qui conflue avec le Ru du Rhin 

pour former le Croult. La carte ci-après représente la situation hydrographique.
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Carte 13 : Situation hydrographique de la commune ©Verdi
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3.1.4.4 Le ruissellement 

Notamment lié à sa topographie et sa situation en fond de vallée au niveau du fossé Galais, la commune 

peut ˢusf!dpodfsoˡf!qbs!eft!qiˡopnˠoft!ef!svjttfmmfnfou!mpst!eǃˡqjtpeft!qmvwjfvy!joufotft/!Mf!TBHF!

Croult-Enghien-Vielle Mer propose une cartographie des principaux axes de ruissellement. Deux axes vien-

ofou!joufsdfqufs!mf!ujttv!vscbjo-!mǃvo!˘!mǃpvftu!ef!mb!Nbjsjf!)svf!Bmcfsu!Hbmmf*!fu!mf!tfdpoe-!˘!mǃpvftu!ev!qsˡ!

Mary. 

 

Carte 14 : Cartographie des principaux axes de ruissellement © SAGE CEVM 
  




































































































